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Ils traduisent également une inégalité des chances,

les individus puissants s’attribuant une plus grande

part des fruits du développement. À mesure que les

disparités s’accentuent et atteignent des niveaux éle-

vés, elles risquent de déstabiliser le développement

humain, car elles s’accompagnent d’agitation so-

ciale, d’affrontements politiques, d’une répartition

partiale des moyens, de violences et de tensions (en-

cadré 2.8). 

Autant de raisons qui justifient que l’on s’inté-

resse aux tendances infranationales, même pour les

pays dont les performances paraissent satisfaisantes

au regard des Objectifs. En effet, certains ont peut-

être adopté une approche allant du haut vers le bas,

en concentrant d’abord leurs actions et leurs moyens

sur les catégories les plus faciles à atteindre, telles que

les populations non défavorisées ou les habitants

des zones urbaines. Cette approche peut faire suffi-

samment grimper les moyennes nationales pour que

l’on considère avoir atteint telle cible ou tel Objec-

tif.

Ce problème se pose avec une acuité particulière

en ce qui concerne la santé. En effet, les Objectifs et

les cibles définis dans ce domaine (réduire des deux

tiers la mortalité infantile et des trois quarts la mor-

talité maternelle) consistent à faire baisser le taux

moyen et s’appliquent donc à la population dans son

ensemble. En revanche, ceux qui ont trait à la nu-

trition, à l’éducation et à la lutte contre la pauvreté

sont axés sur les pauvres sans instruction et souffrant

de la faim. On peut donc atteindre les cibles relatives

à la santé en ciblant n’importe quelle catégorie, y com-

pris les gens aisés. Certains pays peuvent être tentés

de concrétiser les Objectifs relatifs à la santé en

concentrant leurs efforts sur cette classe sociale,

pour ne cibler que plus tard les populations plus dif-

ficiles à toucher21. Plusieurs analystes trouvent des

mérites à cette approche descendante. Ils considè-

rent qu’en permettant à un pays d’atteindre certains

des Objectifs, elle finira par avoir des retombées po-

sitives pour tous ses habitants. Mais cette hypothèse

reste à vérifier.

Pour être pérennisés et bénéficier à tous, les

progrès doivent être le fruit d’une approche partant

de la base, qui mette l’accent sur l’équité et s’adresse

en premier lieu aux plus nécessiteux. S’agissant des

Objectifs relatifs à la santé, les catégories les plus dé-

favorisées et les plus difficiles à atteindre ne doivent

pas être celles à qui l’on s’intéresse en dernier lieu.

Pour les décideurs politiques, il est plus facile et

moins coûteux, à court et moyen terme, de reléguer

les pauvres tout au bout de la file d’attente pour

l’accès aux services collectifs22. Pourtant, les pro-

grès artificiels qui en résultent risquent de ne pas avoir

d’impact durable.

DISPARITÉS ENTRE CATÉGORIES SOCIO-
ÉCONOMIQUES

Il apparaît que, souvent, les améliorations du re-

venu, de la santé et de l’éducation constatées à

l’échelle nationale ne profitent pas dans les mêmes

proportions à toutes les catégories sociales. À l’évi-

dence, les disparités de revenu s’accentuent dans

Depuis 1992, quelque 135 pays rédigent selon leurs

propres modalités plus de 450 rapports nationaux et

régionaux sur le développement humain. Nombre de

ces documents présentent des données ventilées par

sexe, ethnie, âge et zone géographique, entre autres,

ce qui permet d’analyser plus finement les causes des

inégalités et de la pauvreté, qui diffèrent d’un pays à

l’autre, et parfois de mettre au jour des discriminations

systémiques et de graves carences. Ces rapports sont

devenus de précieuses sources statistiques, car ils

contiennent les informations les plus récentes à l’éche-

lon infranational. Ils contribuent ainsi aux stratégies

destinées à améliorer le développement humain, ainsi

qu’à la mesure des progrès dans cette direction. Les

exemples suivants donnent une idée de l’usage qui peut

en être fait :

• Tous les ans depuis 1997, le Brésil calcule l’indi-

cateur du développement humain (IDH) pour chacune

de ses communes, dont le nombre est supérieur à

5 000. Suite à ce processus, l’État du Minas Gerais a

adopté la loi « Robin des bois », en vertu de laquelle

un certain pourcentage des recettes fiscales est ac-

cordé aux municipalités qui obtiennent un faible score

au regard de l’IDH et d’autres indicateurs.

• Le rapport 2001 du Népal sur le développement

humain utilise d’abondantes données détaillées qui

révèlent de graves inégalités dans la répartition des

moyens et des opportunités. Il en conclut que les ré-

sultats décevants de la lutte contre la pauvreté tiennent

aux insuffisances de la gouvernance. Ce document

constate en outre que l’espérance de vie moyenne est

de 51 ans pour les castes les plus défavorisées, alors

qu’elle atteint 63 ans pour l’ethnie Newar. 

• Dans ses rapports annuels sur le développement

humain, l’Égypte décompose différents indicateurs, no-

tamment socio-économiques, environnementaux et

démographiques, pour chacun de ses 26 gouvernorats.

C’est sur ces informations et les conclusions de ces ou-

vrages que s’appuient chaque année les gouverneurs

du pays pour examiner ensemble les disparités et dé-

finir l’action politique visant à y remédier.

• Le rapport 2000 de la Lituanie se penche sur les

écarts de développement humain entre zones urbaines

et rurales. Les données détaillées relatives aux indi-

cateurs clés, tels que la mortalité, le taux de suicide,

l’emploi ou l’éducation, montrent que les activités

économiques traditionnelles permettent de moins en

moins aux habitants des campagnes de subvenir à

leurs besoins. Or, aucune autre solution productive et

durable ne se profile pour eux. Ce rapport met en garde

contre les menaces qu’une telle évolution fait peser sur

la cohésion sociale. 

• Les rapports de la Namibie sur le développement

humain traitent de la pauvreté humaine en ventilant

l’IDH par groupe linguistique, mettant ainsi en lumière

un niveau de développement humain élevé pour les ca-

tégories à dominante européenne – celles qui parlent

afrikaans, anglais ou allemand – et très faible parmi les

San. Ce constat a débouché sur des investissements ci-

blés en faveur de la santé, de l’éducation et de la créa-

tion d’emplois. 

Les données détaillées issus de ces rapports sont dis-

ponibles en ligne sur http://sedac.ciesin.columbia.

edu/hdr/ (les rapports nationaux sur le développement

humain peuvent être consultés sur

http://hdr.undp.org).

ENCADRÉ 2.7

Détailler les données à l’intérieur des pays : les rapports nationaux sur le développement humain

Source : Bureau du Rapport mondial sur le développement humain, Groupe des rapports nationaux sur le développement humain.




